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L’implantation de programmes d’antibiogouvernance dans les 
établissements de santé sert à promouvoir l’utilisation optimale 
et efficiente des antimicrobiens. Le plan d’action ministériel 
de 2015-2020 mentionne que les établissements de santé 
doivent s’assurer d’avoir un nombre suffisant de pharmaciens 
pour garantir le service lié à l’antibiogouvernance1. Plusieurs 
modèles d’intervention sont possibles, allant d’un service 
centralisé pris en charge par un pharmacien expert en 
infectiologie à un service décentralisé, dont la responsabilité 
incombe aux pharmaciens attitrés aux services ou aux soins 
pharmaceutiques2. En parallèle, l’Ordre des pharmaciens du 
Québec a imposé au pharmacien l’obligation légale de 
consigner ses interventions au dossier-patient3. 

L’étude de Pagé et coll. nous révèle une information pertinente 
quant au respect de cette obligation dans un contexte 
d’antibiogouvernance4. On y mentionne que plus de la moitié 
(57 %) des patients à l’étude dans un centre universitaire 
utilisant un modèle décentralisé d’antibiogouvernance 
avaient à leur dossier médical ou pharmaceutique la 
documentation d’une intervention liée à l’amélioration de 
l’utilisation des antimicrobiens4. Bien que ce taux soit 
similaire à une autre étude québécoise ne se limitant pas au 
service d’antibiogouvernance, nous sommes en droit de nous 
questionner sur les éléments qui empêchent le pharmacien 
de documenter l’ensemble de ses interventions5.

L’étude de Pagé et coll. met également en lumière le fait que 
38 % des interventions ont été faites dans le dossier 
pharmaceutique seulement4.  L’Association des pharmaciens 
en établissements de santé du Québec (A.P.E.S.) recommande 
la mise en place de canaux de communication efficaces, au 
moyen des nouvelles technologies, entre les différents 
prestataires de soins6. On stipule également que tous les 
documents de communication doivent être disponibles à 
l’ensemble des professionnels de la santé6. Tel que le notent 
Pagé et coll., une harmonisation des différents outils de 
documentation par les pharmaciens s’avère primordiale afin 
d’assurer en tout temps la légalité de la documentation de 
l’antibiogouvernance4. Le dossier médical du patient est 
reconnu pour être le moyen principal de communication 
entre les différents professionnels de la santé6,7. 

Au-delà du respect de l’obligation légale, l’utilisation unique 
du dossier médical du patient comme lieu de documentation 
des interventions correspond en partie à une des stratégies les 
plus efficaces mentionnées par l’Infectious Disease Society of 
America (IDSA) en matière d’antibiogouvernance, soit la 
surveillance prospective de l’utilisation des antimicrobiens 
accompagnée d’une rétroaction au prescripteur8. Cette 
rétroaction peut se faire verbalement, lors d’un appel 
téléphonique ou d’une tournée médicale. Son impact peut être 
maximisé par la documentation de l’intervention au dossier 
du patient, qui peut servir d’outil d’enseignement pour tous les 
professionnels de la santé prenant connaissance de cette note.

Une autre stratégie mentionnée par l’IDSA dans le cadre 
d’un programme d’antibiogouvernance est l’utilisation d’un 
système de soutien à la décision clinique8. Pagé et coll. 
avancent que l’élaboration d’une liste de vérif ication, 
comprenant différents indicateurs associés à l’utilisation 
appropr iée des ant imicrobiens, pourra it fac i l i ter 
l’uniformisation des interventions et l’identification des 
patients vulnérables4. 

Les logiciels d’antibiogouvernance proposent en général des 
bases de connaissances permettant de cibler rapidement les 
prescriptions déviantes quant aux doses et aux interactions9. 
Cette base de connaissances intègre généralement différents 
éléments, tels que la fonction rénale, l’indice de masse 
corporelle, la présence de neutropénie ou d’antécédents de 
bactéries résistantes pour moduler sa recommandation9. 
Les logiciels d’antibiogouvernance peuvent également 
intégrer des règles d’utilisation des antimicrobiens basées 
sur des paramètres physiologiques (globules blancs, 
température, etc.), des données microbiologiques ou des 
guides de pratiques reconnus9. Ces paramètres objectifs 
permettent d’identifier rapidement les patients nécessitant 
une intervention, peu importe la spécialité du professionnel 
de la santé en charge, et d’uniformiser la pratique entre les 
différents pharmaciens. La littérature nous démontre 
également que les logiciels d’antibiogouvernance ont permis 
de générer des économies, de diminuer des durées de 
séjour, de réduire la consommation des antimicrobiens et 
de suivre un plus grand nombre de patients9-12.
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COVID-19 a également engendré l’implantation rapide 
d’avancées technologiques dans le réseau de la santé québécois. 
Ces progrès informatiques devraient être favorisés en 
antibiogouvernance, un des secteurs névralgiques de la lutte 
contre les infections nosocomiales et la résistance bactérienne1. 

Un fort leadership et des ressources financières à la hauteur 
de la contribution de l’antibiogouvernance au système de 
santé sont souhaitables pour favoriser l’implantation de 
logiciels d’antibiogouvernance à l’échelle provinciale. Il est 
également temps pour les pharmaciens d’envisager des 
méthodes de pratique différentes, où la technologie jouera 
un rôle plus important. Il s’agit d’une étape cruciale qui 
permettra à tous de dégager le temps nécessaire pour 
remplir leurs obligations légales relatives à la documentation 
des interventions tout en orientant leurs efforts vers les 
patients les plus vulnérables.

Financement 

Aucun financement en relation avec le présent article n’a été 
déclaré par l’auteur. 

Conflits d’intérêts 

L’auteur a rempli et soumis le formulaire de l’ICMJE pour la 
divulgation de conflits d’intérêts potentiels. L’auteur n’a déclaré 
aucun conflit d’intérêts en relation avec le présent article.

Dans un contexte de pénurie d’effectifs, d’absence de 
couverture ou de présence partielle du pharmacien en soins 
pharmaceutiques, ces solutions informatisées déployées à 
l’échelle provinciale permettraient d’augmenter l’efficience 
des pharmaciens et d’identifier tous les patients d’un centre 
hospitalier nécessitant une intervention en antibiogouvernance. 
Elles pourraient également résoudre en partie le manque de 
temps invoqué par Pagé et coll. comme barrière à la 
documentation des interventions4. En effet, certains logiciels 
d’antibiogouvernance proposent l’impression de notes 
préprogrammées, pouvant être améliorées par le pharmacien. 
Ces dernières sont par la suite versées au dossier médical 
du patient.

Les recommandations sur la pratique de la pharmacie en 
établissement de santé publiées par l’A.P.E.S. rapportent 
deux variables liées au département de pharmacie qui 
influencent l’offre de soins pharmaceutiques : la technologie 
et les ressources humaines6. Puisque le manque de 
personnel est récurrent et touche plusieurs établissements 
de santé québécois, nos décideurs doivent appuyer et 
prioriser l’implantation d’une technologie indispensable à 
l’antibiogouvernance. Le regroupement de pharmaciens 
experts en infectiologie travaille d’ailleurs à l’élaboration 
de critères de sélection d’une solution informatisée optimale13. 

La COVID-19 augmentera cer tainement l ’usage des 
antimicrobiens sur notre territoire. Des données chinoises ont 
mentionné le recours à l’antibiothérapie pour 58 à 95 % des 
patients atteints du SARS-CoV-214,15. Cette crise sanitaire de la 
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